
MAIRIE DE LES MESNEUX 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 14 NOVEMBRE 2011 

 
L’An deux mil Onze, Le 14 Novembre, à 20 heures 30 mn, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme DESSOY Anny, 

Maire de la Commune.                                 (Date de la convocation : 09 Novembre 2011) 

PRESENTS (es) : 

Messieurs  LE BOT, ARZILLIER, GILLET, LECLERC, BAUDOU, FLERON, FERY, PIGER. 

Mesdames MOINDJIE, CAILLAT, TILLY, MARTIN,  

ABSENTS (es) :  

Mme DEVILLE (Pouvoir à Mme TILLY), Mme BOUQUET  

 Monsieur Laurent FLERON a été nommé Secrétaire.  

 Le procès verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

 

1 -Délibération n° 968  /Effacement du réseau Rue de Reims – 3ème tranche. 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le projet d’effacement du réseau électrique dans la Rue de 

Reims de notre Commune, établi par le S.I.E.M. ; ces travaux seraient réalisés avant l’aménagement de la voirie. 

Si ces travaux de mise en souterrain du réseau électrique sont retenus, la commune s’engage à solutionner les 

problèmes liés au réseau d’éclairage public, tant dans son rétablissement suite aux travaux sur le réseau public 

d’électricité que dans la pose et les raccordements de nouveaux matériels d’éclairage sachant que les supports et 

les câbles aériens seront déposés. 

En attendant la réfection de la voirie par la collectivité compétente, le SIEM n’effectuant pas de réfection de 

chaussée ou trottoirs, la commune devra assurer l’entretien des tranchées qui auront été remblayées en grave. 

Après examen du projet et en avoir délibéré, le Conseil Municipal est favorable à la réalisation du projet 

d’effacement du réseau électrique Rue de Reims – 3ème tranche, sous la maîtrise d’ouvrage du S.I.E.M. 

 

2 - Délibération n° 969/Instauration de la Taxe d’Aménagement. 

Madame le Maire explique que la part communale de la taxe d’aménagement est instaurée de plein droit au taux 

de 1 % dans les communes dotées d’un Plan Local d’Urbanisme ou d’un plan d’occupation des sols, 

Considérant que le Conseil Municipal estime nécessaire d’instaurer cette taxe à un taux supérieur en vue de 

permettre le financement d’opérations d’équipements publics et l’aménagement durable du territoire, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, décide : 

-d’instaurer la taxe d’aménagement au taux de 2,25 % sur l’ensemble du territoire. 

La décision d’instauration s’applique pendant une durée minimale de 3 ans. Le taux de la taxe est révisable chaque 

année. 

- de transmettre la présente délibération au contrôle de légalité et au service de l’Etat chargé de l’urbanisme dans 

le département. 

 

3 –Délibération n° 970/Subvention Association des Paralysés de France 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal d’une demande de subvention formulée par l’Association des 

Paralysés de France au titre de l’année 2012. Le Conseil Municipal à l’unanimité, décide d’attribuer une 

subvention de 35 € à cette Association au titre de l’année 2012. 

Les crédits nécessaires au paiement de cette subvention seront inscrits au compte 6574 du budget 2012. 

 

Questions Diverses : 

- Le Conseil Municipal décide à l’unanimité le changement du standard de la Mairie et du poste du Maire pour la 

somme de 1 713.83 € H.T. Le contrat sera également revu et toutes les lignes de la Mairie seront intégrées dans le 

nouvel abonnement  (internet, fax…) ce qui permettra une forte diminution du tarif des abonnements en cours.  

- Passage à la télétransmission des actes administratifs : une étude est en cours avec les services de la Préfecture et 

notre prestataire informatique. La commune envisagera prochainement son utilisation dès que tous les documents 

y compris les budgets pourront passer en télétransmission. 

- Date des vœux du Maire fixée au 09/01/2012 

- La commission prépare les animations de Noël. Inauguration fixée le 16/12/2011 

 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE LUNDI 12 DECEMBRE 2011 A 20 Heures 30. 
Vu par Nous, Maire de la Commune de LES MESNEUX, pour être affiché le 21 Novembre 2011 à la porte de la 

Mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 05/08/84.    

 

                         LES MESNEUX, le 21 Novembre 2011. 

         LE MAIRE, 

    



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


